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1.1	envisager des attributions de fréquences additionnelles au service mobile à titre primaire et identifier des bandes de fréquences additionnelles pour les Télécommunications mobiles internationales (IMT) ainsi que les dispositions réglementaires correspondantes, afin de faciliter le développement des applications mobiles à large bande de Terre, conformément à la Résolution 233 (CMR‑12);
NOC 1 518-1 535 MHz
Rappel
La bande de fréquences 1 518-1 525 MHz est utilisée pour différents services par plusieurs Administrations de la Région 2.
Par exemple, certaines Administrations de la Région 2 continuent d'utiliser la bande de fréquences 1 518-1 525 MHz pour les systèmes de télémesure mobile aéronautique («AMT» ou «essais en vol»). Tout comme la bande 1 435-1 518 MHz, la bande 1 518-1 525 MHz est essentielle pour la recherche-développement dans le secteur aérospatial et pour la certification des aéronefs avant leur mise en service commerciale. L'utilisation de la bande en temps réel, dans un environnement exempt de brouillages, est importante pour assurer la protection des aéronefs d'essai, des charges utiles, des équipages de vol, et des personnes et biens situés sous l'espace aérien où se déroule l'essai en vol. Il est donc fondamental, pour les secteurs de la construction aérospatiale, leurs nombreux fournisseurs dans la Région 2 et les Administrations qui utilisent ces gammes pour les essais et en tirent des résultats, de pouvoir continuer à utiliser la totalité de la gamme de fréquences 1 435‑1 525 MHz dans ces conditions. 
Pour ce faire, il est important de tenir compte du numéro 5.343 du Règlement des radiocommunications (RR), qui dispose ce qui suit: «[e]n Région 2, l'utilisation de la bande 1 435-1 535 MHz par le service mobile aéronautique pour la télémesure bénéficie de la priorité par rapport aux autres utilisations par le service mobile».
Des études menées par le Groupe d'action mixte 4-5-6-7 sur la gamme de fréquences 1 429-1 535 MHz ont montré que le partage de fréquences entre les systèmes AMT et les systèmes IMT n'était pas possible. Par exemple, les études ont conclu que pour pouvoir exploiter ces deux types de systèmes sur une même fréquence, il fallait prévoir des zones d'exclusion de plus de 100 km afin d'éviter que les stations au sol IMT ne causent de brouillages à des stations au sol AMT[footnoteRef:1]. En outre, dans le cadre des études de l'UIT-R, il n'a pas été envisagé de modifier le statut réglementaire des systèmes AMT (numéro 5.343 du RR). La modification du renvoi 5.343 du RR pourrait par conséquent bouleverser les modalités de coordination existantes dans les pays de la Région 2 et avoir une incidence sur les essais et la formation relatifs à la sécurité des vols commerciaux. [1: 	Voir l'Annexe 4 du Rapport UIT-R M. 2324-0 (2014), intitulé «Etudes relatives au partage entre d'éventuels systèmes IMT et des systèmes de télémesure aéronautique dans la bande 1 429-1 535 MHz».] 

D'autres Administrations de la Région 2 utilisent actuellement la totalité ou certaines parties de la gamme de fréquences 1 518-1 559 MHz pour le service mobile par satellite (espace vers Terre). Ce service est largement utilisé pour assurer la couverture des zones rurales ou une couverture locale. Certaines des applications fonctionnant dans cette gamme permettent d'assurer des communications gouvernementales ou relatives à la sécurité nationale.
Propositions


ARTICLE 5
Attribution des bandes de fréquences
Section IV – Tableau d'attribution des bandes de fréquences
(Voir le numéro 2.1)


NOC	CAN/USA/38A2/1
1 300-1 525 MHz
	Attribution aux services

	Région 1
	Région 2
	Région 3

	1 518-1 525
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique
MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.348  5.348A
5.348B  5.351A
	1 518-1 525
FIXE
MOBILE  5.343
MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.348  5.348A
5.348B  5.351A
	1 518-1 525
FIXE
MOBILE
MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.348  5.348A
5.348B  5.351A

	5.341  5.342
	5.341  5.344
	5.341


Motifs:	Il est proposé de n'apporter aucune modification au tableau en raison de l'incompatibilité entre les systèmes IMT et les autres services/applications.
NOC	CAN/USA/38A2/2
1 525-1 610 MHz
	Attribution aux services

	Région 1
	Région 2
	Région 3

	1 525-1 530
EXPLOITATION SPATIALE
(espace vers Terre)
FIXE
MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.208B  5.351A
Exploration de la Terre par satellite
Mobile sauf mobile aéronautique  5.349
	1 525-1 530
EXPLOITATION SPATIALE
(espace vers Terre)
MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.208B
5.351A
Exploration de la Terre par satellite
Fixe
Mobile  5.343
	1 525-1 530
EXPLOITATION SPATIALE
(espace vers Terre)
FIXE
MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.208B
5.351A
Exploration de la Terre par satellite
Mobile  5.349

	5.341  5.342  5.350  5.351  
5.352A  5.354
	
5.341  5.351  5.354
	
5.341  5.351  5.352A  5.354

	1 530-1 535
EXPLOITATION SPATIALE
(espace vers Terre)
MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.208B
5.351A  5.353A
Exploration de la Terre par satellite
Fixe
Mobile sauf mobile aéronautique
	1 530-1 535
	EXPLOITATION SPATIALE (espace vers Terre)
	MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre)  5.208B  5.351A
5.353A
	Exploration de la Terre par satellite
	Fixe
	Mobile  5.343

	5.341  5.342  5.351  5.354
		5.341  5.351  5.354


Motifs:	Il est proposé de n'apporter aucune modification au tableau en raison de l'incompatibilité entre les systèmes IMT et les autres services/applications.
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